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NISSAN INTERSTAR NV400 N-CONNECTA L2H2 3T5
(Ref:N192902)

O KM

Cylindrée 2.3 cc

Carburant DIESEL

PUISSANCE (CV) 135 cv | 6 ch (99kw)

CO2 241 g/km

BOÎTES DE VITESSES MANUELLE

Portes 0

Carrosserie VU

KM 218km

Immat 05/01/2024

Couleur

BLANC

27.300 € HTVA

-36% sur prix cat. 
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OPTIONS

Accoudoir conducteur - Capucine - Allumage automatique des feux et détecteur de pluie - Habillage latéral à mi-hauteur de zone de

chargement - Verrouillage centralisé sans clé - Kit de réparation de pneus - portes arrières tôlées 270° - Prise 12 V à l'arrière - Aide au

stationnement avant et arrière - Rétroviseur Wide view dans le pare-soleil passager - Sans roue de secours -

ÉQUIPEMENTS DE SÉRIE

abs - accoudoir conducteur - aide au démarrage en cote - airbag conducteur - anneaux d'arrimage - apple carplay + androidauto - banquette

2 places avec fonction bureau - bavettes avant - caméra de recul - climatisation - cloison complète - doubles portes arrière (non vitrées)

avec butoirs à 180° - Écran tactile - jantes tôle avec enjoliveurs 16'' - jantes tôlées 16'' - phares antibrouillard - porte coulissante à droite -

programme de stabilité électronique - rangement sous banquette passagers - régulateur et limiteur de vitesse - reservoir 100 l - rétroviseurs

extérieurs électriques et chauffants - roue de secours - siege conducteur reglable lombaire - tissu - verrouillage centralisé des portes avec

télécommande - vitres électriques avant

Compte tenu de l'évolution de la règlementation et des normes anti-pollutions, des écarts de taux de CO2 entre ce document et la carte grise
peuvent être constatés. Nous ne pourrons être tenu responsable des conséquences financières sur le malus automobile.


